
S'207natures
L'initiative en faveur du 100/130 a obtenu 256 207 signatures valables.
En voici le texte e xact:
La Constitution föderale est completee comme su it :

Article 37 bis 3e al. (nouveau)
a. La vitesse maxim ale autorisee des voitures autom obiles legeres 

et des m otocycles est fixee en general ä 100 km/h sur les routes 
hors des localites, ä 130 km/h sur les autoroutes.

b. Pour accroitre la securite, des vitesses m axim ales inferieures 
peuvent etre fixees sur les troncons particulierement dange- 
reux. Des vitesses m axim ales superieures peuvent etre autori- 
sees sur des troncons bien am enages.

une initiative nuancee
•  Depuis 1984, plusieurs cantons romands ont demande au Conseil fe

deral l'autorisation d'elever la vitesse-limite sur certains troncons lar- 
ges et rectilignes. Le Conseil federal a purement et simplement refuse 
d'entrer en matiere.

•  Principale consequence de cette raideur peu realiste: un irrespect 
croissant de la population pour la loi.
« Le citoyen a le sens des reglements lorsque les reglements ont 
un se n s!»  (Willy Ritschard).

•  Malgre les critiques des puristes du droit, l'initiative constitutionnelle 
reste l'unique moyen d'action ä disposition des partisans d'une attitu- 
de plus nuancee et plus realiste.

•  L'initiative vise essentiellement ä retablir la souplesse qu'exigent les 
differences de Situation. Son deuxieme alinea laisse aux autorites 
toute faculte d'abaisser la vitesse sur les troncons dangereux.EIUVIRONNEMENT?

es rapports off iciels, il n'est pas etabli aujourd'hui que le << deperisse- 
les forets» soit du aux gaz des vehicules ä moteur. A insi tombe la 
lale justification du Conseil federal pour l'abaissem ent de la vitesse  
routes. De plus, gräce aux progres techniques, la consom m ation de 
ant a diminue de vingt pour cent ces dix dernieres annees. 
ime qu'en 1995, la quasi-totalite des voitures de Su isse  seront equi- 
un catalyseur. Avec un catalyseur, une difference de 20 km/h n'a 

■ement aucune influence sur les em issions polluantes.
|ui concerne le bruit, l'abaissem ent de la vitesse de 130 ä 120 ou de 
30 n'est pratiquement pas perceptible par l'oreille humaine.

ET LA S EC U R ITE?
En 1984, le Conseil federal n'a pas invoque le motif de la securite ä l'appui 
du 80/120. II n’a pas davantage de raisons de le faire aujourd'hui pour s'op- 
poser au retour au 100/130!
La securite sur les routes s'est accrue et s'accroitra par l'amelioration des 
vehicules, des conducteurs et des routes, non par une limitation arbitraire 
—  et peu respectee —  de la v ite sse !

objet precis 100/130

•  Les adversaires de l'initiative se placent abusivement sur le terrain des 
symboles, des grands principes et des sentiments.

•  En realite, il s'agit uniquement d'adopter des vitesses-lim ites plus 
conform es aux techniques de securite des vehicules et ä l'etat 
des routes d'aujourd'hui. Cinq annees d'experience confirment la 
necessite d'une teile Operation.

Sur un mot ou un coup de fil de votre part, nous vous ferons volontiers 
parvenir notre argumentaire.
Responsable du Comite romand pour une limitation raisonnable de la 
vitesse sur les routes:
Alfred Oggier, Grand-Pont 10, 1000 Lausanne 9, tel. 021 312 18 74
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le 26 novembre
unelimitationraisonnable
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